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Générale colonial
Décision n° 101-174-1911 Mutation.

n° 101-174-1911

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 21 avril 1911
Numéro JO Date du numéro

n° 174 du 01/05/1911 1 mai 1911

TEXTE INTEGRAL

M. Colas, commis de 2e classe des Ponts-et-Chaussées, attaché au contréle du Chemin de fer Franco-éthiopien, est chargé
provisoirement et pendant Pabsence de M. Faucon des fonctions de chef du service des Travaux publics.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-101-174-19 Page1/1



